
MÉLANGES R1L1t1IsUX, SCIENTF IQTES, POLITIQUES ET LITTÊRAIRES.

Evidemment, votre loi penche-vingt fois plus du côté russe que du côté

rglais ; plus du ct de la barbaie organisée par le despotirne qae du cô

té de la civilisation férondée par la dignité et l'indépendance politiqie
-cela.suflt et au delà j;ur- la juger et la condamner .ous le point de vue de

la liberté.
Sous le point de lde la cînscience, de ll fui religieuse, le n.ême juge-

ment est m rénic b. r: motivé. Votre loi tend h rr:ainîtenir i Uriversité telle.

qu'elle est; à er-iiéchetr tti cer currence sérieutse, à l'mi écher elle-môme
de se purifier et de'rîn.éiorer par cette concuirence, Or, il y a dans les

résultats de l'éducation unriversitaire un fait qui d-mine tou et qui est aus i
éclatant que le soleil ; c'est que les enfants qui quittenC1 leurs fimilles avec un.

germe de fui pour entrer dans l'Université, en snrie;t incréduler. Ce fait-là

e>t incontestable ; c'est un axirne tout aussi certain que celui dont parlait

l'autre jour M. Bossi, en lisant qu'on ne deénontrait pas la vie d'un lionmme
vivant. Eh bien,la vie des jeunes Français qui sortc rit de l'Université, c'est

l scepticitmio.
Voix no:nbreuses.-Non 1 non !
M. le due de Broglie, rapporteur.-Vous afirrre.z, on p-tut l.icn contredire.
M. le comte de Montalembert.-Tout le mînde a le droit de me contredi-

re ; mais j'-ri le droit d'achever ; et je ne veux pas reconraitre là ce que N.
le ministre des affaires étrangères arppelaii, dans ï,n-iscours d'hier, une
oxcellente préparation à 'éduecation religieue.

J'en appelle au témoigrage de tous les pères et de tiutes les rrères ! Que
Von prenne au haisard dix enfants sortis des.colk ges de 1 Univc rsité,i la fin de
lours étue!ce, et qu'i n y trruve un chrétien, si on le peut. (Sensation.)

M. le chancelier.-Vous passez toute t-orne ; car c'cat une inulite à toute
la génération qui sort des colléges que de dire qu'on r.e rfit pas y trouver
un chrétien.

M. le comte de M\fontalerbert.-Je n'ai pas dit cela ; j'ai dit que le scep-
ticisme était le enractère dominant de la erarnde ir.jorité dle la jeunesse qui
ýort des établisemenis de l'Université de France.

M. le rapporteur.-C'est une assertion !
M. le comte de 1\onalember.-Sans d1e-ute, c'tst une assertion ; je suis

exposé à toutes lem contradicticns, et je les atterds. •

Un sur dix ! et ce serait encore un phlérion éne. Je parle de ce que je
sais, de ce que j'ai éprouvé moi-même. Mais des autorité5 moins suspectes
ie vont pas Ie manquer.

Or, je le demande. y a- t-il un fait plus éirange et phus abrunrr.ant que ce-
lui-là ? Et ici je m'adresse non pas à telle .u telle ci wvant e religieuse,mais
à toutes. En fait de religion, je ne connais au fnrid, et en présence de l'or-
dre politique,'que deux partis : ceux qui ont or e croîyr.nce et toi la prati-
quent, quelle qu'elle soit ; et eeux qui n'en uit pas, ceix rour qui la relu-
gion n'est qu'une convenance ou une invention l,.n.air.-, qui r.e les lie pas,
mais qu'en revanche ils se croient le droit de lier à leur gr é. Voilà les deux
partis en roatière religieuse. Catholiques, proemn!s, irtélites qui croient
humblement à la religion qu'ils professent, voilà c> ux que j'n.vrte, voilà
ceux que je reconnais pour mes f: ères.

Eh bien l tous ceux qui ont une croyrnre sirc ère et pratique confirment
ce que j'ai dit des résultats religit ux de 'éducation t.ni'ersi:aire...Ecoutez
ce qu'en dit le jeune et éloquent défenseur du protestantisrr.e fiançais, le
fils de notre collègue, M. Agénot de Gaspnrin :

". L'éducation religieuse n'exi5 e réolleniît pris dans les colléges. La ti-
d:e ineffaçable, la condamnation peinranerinte des étsbiieets mixies,
O'est l'obligation où ils se trouvent de reléguer la religion à son leure,ccrr.me
l'une Cet le plus souvent),comme la dernière (,es lcçons...

.. Je tme souviens de ce qu'étaient tours ceux de ies camarades avec
lesquels j'avais des relations. Etions-nots de bic-n excellents citoyens ? e
l'ignore; mais aFsurément nous n'étions pas des chrétiens, nous n avions pas
môme les plus faibles coni-mencemenîts de la foi évargélicue." (Mouve-
ments divers.)

Ecoutez encore un députd libérnl, lPhonorable M. Chamubolle, dans la sé-
ance du 35 juin de l'an dernier :

c Il est des véritésmmorales qu'il est nécessaire de rêandre'dans ces collé-
rge : qui est-ce qui en est chargé ? Je vois bien le texte de loi, iais un

texto stérile. Vous connaissez tous ces élèves de nos collkges: vous les
avez interrogés aussi. Eh bien. quand on leur adresse certaines questions,
ils savent à peine ce qu'on veut leur dire.

lc Quand je me demande qui est chargé de cet enseignement rr.oral et re-
ligienx dans'ces collèges, je m'inqui:èe encore, car je ne sais pas qui est
chargé de donner cet enseignement, excepté l'aunt.nier qui y fait de temps
en temps une.apparition."'

Cet honorable orateur voudrait distinguer l'enseigne-ment de la morale de
celui de la religion.: je n'ai point à discutei ici cette opinion ; je ne borne
à prendre acte de pon témoignage, et moi qui crois la morale inséparable de
la religion,j'en conclus qu'on n'y enseigne ni l'une ni ',autre.

Ecoutez encere celui-ci
".Qu'est-ce que l'Université ? Cest l'état enseignant. Nous n'avons pas

deux religions d'Etat en France : on peut le répéter ; mnis c'est un fait.
Nours n'avons pas non plus la liberté d'enscignetment. L'Etat.enseigne seul,
et il n'a pas do religion d'Etat. Ses professeurs ne peuvent donc ni enrei-
gner ni attaqueraucune,religion. -Voici ce que dit non pas. un catholique,
mais JulesSirnon, suppléant de M. Cousin. (mouven:ent) à la Sorbonne,
,dans son apologie de P'électisme attaqué par un év6que. Et il ajoute,

avec le ton modeste et doux qui est le propre des philosophés. Il Je'défe
qui que ce soit de répondre à-ce raisonnemént autre chose qu'un ophisme."

A Dicr ne plaise que nous répondions ; il a mille fois raison : mais c'est
un aveu précieux dans la bouche dé votre professeur. Les professeurs ne
peuvent donc enseigner, ucae re/gion. luiis'c;ue dirons-nous autre cho~
se ? Nous disons, il est vrai, qu'ils l'alf9-uênt1. Mais quar:d niême ils se
borneraient à ne pas l'enseigner : c'est bien assez.

Voici donc protestants, libéraux, universitaires eux-mnémesruniversitaires
sincères et consciencieux, les voici ious dl'accord avec le térmoignage unani-
me et puiblic~de tout 'épircopat françair, ténmoignrge que M. le baron Char-
les Dupin a cru devoir comparer à celui des prétrès aihrniens qui firent boi-
Ire le e&gud i Socrare, mais que je ne me lasserai pas de-rappeler, ne fûtace
que pour le vengerdu ýilence méprisant e,u'a gardé votre c.ommission. Je.
ne vous fatiguerai pas en citant les plus énergiques de leurs protestatioins,
surtout ocelle de de Toulvilie, dans sor Mémoire au P.ài du
1l noyemîbre 1843. Mais écoutez (lu moins P'.véqt:e de Limoges, dans
l'acte solennel daté d'ac ût 1S43, publié par lui peu de temps avant sa mort
après avoir fornellrment contredit les assertio s de M. Villemain 'dans son
rapport att Roi sur l'instruction secondnire. Il dit :

" Le caractère sacré dont je suis revêtu, mon grand àge, mes cheveux
blancs ct ara santé affaiblie, qui me rendent présente la penrée de la mort,
m'ont fait un devoir de parier avec vérité, avec modération et avec charité.
Ouie'est la main rur la conscience et én présence de P*éternité,queje rne ré-
sume en disant : L*éducation donnée dans la plupart des colléges de l'Univer-
sité est très mautvaise.Cette éducatirn,au lieu de corriger dans les générations
nouvelles les vices de la r.ature humaire, ccmmnuns à toutes les époques et
particulièren.ent à la nôtre, les entretient et les développe ; et si cet état
de choe est conservé, il ne peut manquer de produire dans un avenir petn
éloigr.é, des maux incalculables pour !a religion et la société." -

Ces rraux incalculables, Messieurs, on commence à les calculer, et la
satistique vient à ce sujet en aide à lautorité de la religion et de la liberté.

M. de MVontalernbert cite ici un Mémoire de M. l'abbé Fayet à l'Acadé-.
mie deR scierces morales et rolitiques, qui constate :

1 ° U7 jplus grand ncmbreprajporiionnel d'accusds leilés-polir les crimes
lesplus gravws ;

2 ° Lcs classes leltrées et instruiles soumises auplus grand nomt-re pro-
portior ncl d'accvsés çue la classe igncran(e;

3 c Exprj;lion à ccle dernière pvrcosilion entfovcur du sexefcminiu....
Exception qui confirme glorieusement la régle, attendu que l'instruction

est principalement départie aux femmes par les ordres religieux.
J'aime beaucoup à citer nos adversaires,leur donner aussi deux fois la pa-

role. si c'est possible.
M. le baron Charles Dupin a dit: " L'instruction supérieure l'emporte sur

toutes les autres parla multiplicité des crimes, et cette instruction supérieu-
re, c'est vous qui la donnez."

Je sais bien que l'Université démer.t de son mieux ces afirmations una-
rines de 'épiscopat ei de tous les-gens religieix qu'elle prend quelqbefois
les allurcs de la foi et de la piété même. Tout le morde sait qu'il y a en
elle une double tendance, une doub!e nature d'hommes ; les uns, et ils font
peut-étre la majorité quant au nombre, élèves de M. de Fontanes ou de M.
d'Heriopolis, sont inoffensifs et ne demanderaient pas mieutx que do vivre
en bonne intelligenre avec la religion ; les atres, et ce Eont de beaucoup les
plus hardis, les plus influents, ne rêvent que leur propre domination, et t.e
croient sérieusemen les -héritiers et les remplaçants du christianisme. C'est
cette fraction qui est la plus hardie, la plus active, la plus vigoureuse ; elle
entraine, elle inrtimide les chefs eux-mémes, qui se retrenchent en vain
dans le-pr.prudence .gouvcrnementale et ils en sont sans cesse tirés mal-
gré etux.

Oui, Messieurs, je né craiiïdrai 1-as rde le dire, mn devoir et na con-
scicnce m'y obligent: Il y a aujourd'hui, dans un certain côté de l'Uni-
versité, quelqi.e c.hose qui ressemble à ce système d'hypocrisie religieuse
qu'on a tant reproché, à tort ou à raison, à un autre régime. Seulement ce
n'est plus, comme-alors, pour plaire au pouvoir,oppu obterir de l'avance-
ment, -mais pour gagner la confiance ces parerits qui tiennent encore à ce
que leurs enfants reçoivent une éducation ehr.étienne. ru moins en ap-
parence.

Je fais la part dus :xceptions, j'en ronnais ; mais je soutiens que ce que
je dénonce ici est général d'ns vos colléges principaux. Et ce qui le d mon-
Ire, ce me rnrble, Fans réplique,'c'est que la grande mrtajorit. de vos profes-
seurs qui sont censés donner un enseignement si chrétien et si orthodnxe
dans les colléges dès qu'ils arrivent dlans les fécultés, dans le haut enseigne-
nient, où ils sont-libres et débarrassés des circulairef ministérielles qui re-
commandent la prudence, ne se gênent plus, et attaquernt sans détour le dog-
xne et l'histoire de I Eglise, les tins dans leurs leçon,, les Autres dans leurs
ouvrages académiques..à propos d'histoire, de littérature, d'économie politi-
tique, de trsnt.

Eh bien, TNessicurs, en presence d'un paril état de choses, les citoyens
convaiicus de sa réalité,n'ont-ils pas le droit de demander, avec un honorable
député, M:. Ledrti-Rollin (morni.res), s'il existe une sotlrancc plus grando
pour l'individu que l'oppresion de sa c~onscience, que la déportation de ses
filsdans des écoles qu'il rrgarde comme deglieux de perdition,, que cette
conscription de lenfance, trainée violemment dans un camp ennemi et peur
servir l'ennemi 'l. : ,


